    Le nombre de télédéclarants est en hausse par rapport à l'an dernier

    25,3 % de produits durables et de qualité dont 12,1 % de bio

    Une stabilité pour les produits durables et de qualité et une légère baisse pour les produits bio car la représentativité augmente

Loi EGalim : le rapport de la campagne 2024 est sorti 

Les résultats de la campagne de télédéclaration 2024 sont là !

Pour rappel, ils portent sur les données d'achats de l'année 2023.

Quelques chiffres :
🖱 2 fois plus de TD en 2024 qu’en 2023
📏 Majorité de télédéclarations en gestion directe (75 %)
👪 Télédéclarants majoritaires dans l'enseignement, suivis par le médico-social, le secteur de l’administration et le secteur de la santé.

📸 Photo 2024 de la télédéclaration avec :
10 525 télédéclarants
17 169 sites de consommation (+ 63% de sites des restauration par rapport à 2023)
1 024 446 700 repas/an
2,84 Milliards d’euros de montants d’achats alimentaires déclarés
12,1 % de taux global en bio
25, 25 % de taux global en produits durables et de qualité
15 % des télédéclarations en France métropolitaine ont atteint les seuils EGalim (50% dont 20 % de bio)
30,4 % des télédéclarations en France métropolitaine ont atteint les seuils de 20 % de bio

- 15% des télédéclarations ont atteint ou dépassé les 2 seuils 
- 30 % ont atteint ou dépassé les 20% de bio (mais pas les 50%)
:)
Depuis le 1er janvier 2022, la loi EGalim impose l’obligation de servir  au moins 50% de produits durables et de qualité, dont au moins 20% de produits biologiques, dans les repas produits  en restauration collective de service publique. La  Climat et résilience a étendu ces seuils à tous les restaurants collectifs, publics ou privé au 1er janvier 2024, date à laquelle est entrée en vigueur l’obligation d’introduire au moins 60% de produits durables et de qualité pour les familles viandes et poissons. 
Vous souhaitez faire remonter vos problématiques, vos freins mais aussi vos leviers ? Vous souhaitez participer à une alimentation plus saine pour notre avenir et celles de nos enfants ? 

La télédéclaration est (aussi) un moyen d'agir pour faire bouger les lignes !

Pour rappel, toutes les restaurations collectives sont concernées par cette obligation réglementaire de télédéclaration annuelle.

